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Berlin, le 16 juin 2004 

 

Le Conseil national d'éthique publie un avis 
concernant le diagnostic sur les globules polaires   

 
 

Conseil national d'éthique 

Le Conseil national d'éthique a pour vocation de 
regrouper le débat interdisciplinaire entre les 
sciences naturelles, la médecine, la théologie et la 
philosophie, les sciences sociales et le droit. 

Il rend des avis sur les questions d'éthique que 
posent les nouveaux développements dans les 
domaines des sciences de la vie, ainsi que sur les 
conséquences qu'ils peuvent avoir pour l'individu 
et pour la société. 

Le Conseil national d'éthique présente ce jour, mercredi 16 juin, 
son avis concernant le diagnostic sur les globules polaires. 

Le Conseil national d'éthique considère pour l'instant qu'il n'y a 
pas de nécessité particulière d'adopter des prescriptions légales 
relatives au diagnostic sur les globules polaires, mais rappelle 
cependant sa recommandation au législateur de réglementer 
l'ensemble du domaine médical concerné, par une loi générale 
sur la médecine de la reproduction.  

Dans son avis "Diagnostic génétique avant et pendant la 
grossesse" (2003), le Conseil national d'éthique a déjà exposé les 
possibilités et les limites du diagnostic établi sur les globules 
polaires et effectué une évaluation éthique et juridique de ce 
dernier par rapport au diagnostic préimplantatoire.  

En Allemagne, le diagnostic sur les globules polaires est considéré 
comme autorisé et il est d'ailleurs pratiqué, parce que les analyses 
sont réalisées sur l'ovule au moment que l'on appelle le stade à 
deux pronuclei, c'est-à-dire avant la formation d'un embryon au 
sens de la loi sur la protection des embryons.  

Dans ce contexte, le Conseil national d'éthique a procédé à une 
audition d'experts le 19 février 2004, afin de s'informer sur la 
poursuite du développement de la technique en question, sur ses 
possibilités de mise en œuvre dans le cadre de traitements 
pratiqués en médecine de la reproduction et sur son utilisation 
dans le respect des conditions fixées par la loi sur la protection 
des embryons. 

Le Conseil national d'éthique approuve l'initiative des 
établissements pratiquant le diagnostic sur les globules polaires, 
de ne mettre en œuvre cette méthode d'analyse que dans le cadre 
d'une enquête scientifique commune. 

L'avis du Conseil national d'éthique est consultable en ligne à 
l'adresse: 
http://www.ethikrat.org/_francais/publications/avis.html 
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